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dnits que celte lie fournissait  aux peuples du Nord, 
no tam m ent  de sucre.

L’escadre longeait ensuite  toute la côte d ’Afri
que ,  en passant p a r  Tripo li ,  Tunis , Alger, Oran et 
T anger .  S u r  toute cette ro u t e ,  elle laissait les di
verses m archandises dont  les habitants  de ces côtes 
avaient b eso in ;  ceux-ci,  accoutum és au re tour  pé
r iod ique  de cette Hotte, apporta ient ,  à l’cpoque o r 
d inaire  de son a r r ivée ,  toutes les productions de 
l ' in té r ie u r  de l’Afrique. Tant que les Sarras ins fu
ren t  maîtres de ces contrées, ces ports furent animés 
p a r  un  commerce considérable . Les Vénitiens,  qui y 
é ta ien t  établis dès le milieu du treizième siècle, 
avaient de grands privilèges et formaient des c a ra 
vanes, qui allaient faire les achats dans l’in té r ieur  
de ce continent.  Des foires célèbres se tenaient à 
Tunis ,  à Mogador, à Oran, à T anger .  C’était  là que 
l’Afrique recevait les marchandises de l ’Europe et 
de l’Asie, et livrait  son from ent,  ses fruits  secs, son 
sel, son ivoire, scs esclaves et sa poudre  d’or. En 
sortant  d u  détroit  de G ibraltar ,  la flotte allait  con
tinuer  ses opérat ions sur  la côte de Maroc, et après 
avoir  approvisionné les Barbaresques e t  les Maro
q u ins  de fer, de cuivre ,  d’arm es,  de draps,  de meu
bles, d’ustensiles et de mille au tres  objets, elle p re 
na it  sa d irec tion  le long des côtes occidentales du 
P o r tu g a l ,  de l’Espagne et de la F rance ,  entra it  dans 
les ports  de Bruges, d ’Anvers,  de Londres, achetait  
en Angleterre des d raps  non teints,  des laines fines, 
pour  a lim enter  les m anufactures  vénit iennes, et fai
sait des échanges avec les navires des villes anséa- 
t iques ,  qu i  venaient prendre  à ce rendez-vous les 
m archandises de l 'Orient destinées à la consomma- 
lion des peuples septentrionaux. Les marchandises 
d ’exporta tion , qui composaient le chargement des 
vaisseaux destinés à ce voyage, consistaient p r in c i
palement en ép icer ies ,  d ro g u e s ,  aromates,  vins, 
soies, laines et colons filés,  raisins et fruits  secs, 
huiles,  borax ,  c in a b re ,  m in iu m ,  cam phre ,  crème 
de ta r t re  et sucres, dont les Vénitiens étaient en 
possession d ’approvis ionner l’Angleterre  depuis la 
fin du  treizième siècle. Le lest des b:\l imentssecom- 
posait de terres colorantes, de fer, de cuivre, d’étain 
et de plomb. Mais la p lupar t  de ces marchandises 
n’é lan t  que des m atières  p rem ières,  n’offraient au 
spéculateur que le bénéfice q u ’il pouvait  faire sur  
le prix  d ’a c h a t , accru  des frais de transport.  La 
vente des marchandises fabriquées était bien a u tre 
ment avan tageuse ;  aussi les vaisseaux étaient-ils  
chargés en grande partie  de glaces,  de verre de toute 
espèce,  de riches étoffes de laine, de soie et d’or. 
Chaque voyage procu ra i t  des échanges ou des ventes 
p o u r  la valeur de p lusieurs m il l ionsdeducats .  Après 
s’é tre  pourvues de tous les objets que  la M andre  et 
l’Angleterre pouvaient fournir  au midi de l’Europe,

les galères redescendaient vers le détroit  de Gibral
tar ,  s’a rrê ta ien t  en France,  à Lisbonne, à Cadix, e n 
t r a ien t  ensuite  dans les porls d ’Alicante et de Bar- 
c e lo n n e , où elles p renaien t  des soies écrues ,  et 
revenaient à Venise, en côtoyant les provinces m é
ridionales de la France et toute l’Italie;  ce voyage 
d u ra i t  un  an.

On ne peut s’em pêcher de reconnaître  dans ces 
voyages de long cours, faits su r  des vaisseaux de 
l ’État,  mais pour  le compte du  commerce,  le mo
dèle des compagnies que  les Hollandais, les Anglais 
el les Français  ont organisées dans des temps pos
térieurs ,  pour  le commerce des Indes.

Ces sociétés avaient des privilèges. Les vaisseaux 
des particuliers ne pouvaient pas en tre r  en concur
rence avec les l eu rs ,  ni  même aller dans les ports 
p r incipaux où les g randes  escadres devaient tou
cher.  C’était une faveur im portan te  que l ’exclusion 
de toute concurrence dans les m archés où ces flottes 
allaient t rafiquer.  Mais ces compagnies n’étaient 
poinl p e rm anen tes ;  chaque galère était affermée 
sépa rém en t ;  et il faut a jouter  que le gouvernement 
m ettait  ce privilège à un  prix  si m odéré ,  q u ’on ne 
pouvait  a t t r ib u er  l’adoption de ce système qu ’à l’in 
térêt bien ou mal entendu du commerce,  el non à 
un in térêt  fiscal. D’ailleurs il faut re m a rq u e r  que 
ces dispositions, qui semblaient in terd ire  tout 
commerce aux a rm ateu rs  particuliers dans les porls 
fréquentés par  ces escadres marchandes,  n’étaient 
peut être  que des lois temporaires.  Un au teu r  qui 
vient de publier  un livre sur  le gouvernement de 
Venise, le soupçonne aussi : « Il faut observer, dit-  
il, que nous n’avons que  des fragments de la légis
lation de ces temps-là,  et se ga rder  de p rendre  cette 
prohibit ion , qui n ’était peut-être  q u ’une mesure de 
circonstance motivée p a r  une guerre ,  pour  une loi 
constante et générale » (1 ).

Ainsi l’É ta t  expédiait  annuellem ent vingt ou 
trente galères de m il le ,  douze c e n ts ,  deux mille 
tonneaux, dont la cargaison était  évaluée à cent 
mille ducats  d ’or pour  chacune ; c’est-à-d ire  à plus 
de dix-sept cent mille francs.

On se demande quelle pouvait  être  la destination 
des bâtiments a p p ar ten an t  au co m m erce ,  lorsque 
les flottes de l ’É la t  se réservaient le privilège de fré
quen ter  tant de porls.  Les faits répondent à cela. Le 
commerce de Venise entre tena it  en activité trois ou 
quatre  mille navires.  On encouragea toujours soi
gneusement et la construction et l’a rm em ent  des 
vaisseaux. Cette m ult i tude  de bâ timents parcourait  
les deux rivages de l’A dr ia t ique ,  tous les ports du 
ponant,  c’est-à-dire  les côtes de S ic ile ,  de Naples,

(1) Mcmorie storico-clvili dette successive forme del 
governo de’ f'eneziani, da Sehasliano C b o t t a .


